
Un abonnement valable tout l’été
Les piscines intercommunales sont ouvertes tout l’été. 
Afin de pouvoir en profiter, réservez dès maintenant 
votre Pass’saison « Été ». 

Il permet de bénéficier d’un accès illimité à l’ensemble 
des piscines intercommunales (sauf Plaine Oxygène) 
sur la période de juillet-août à seulement 20 € pour un 
habitant de l’agglomération et 30 € pour les personnes 
venant de l’extérieur. 

Comment l’obtenir ? 
Il y a deux manières de se procurer le Pass’saison 
« Été » : se présenter directement auprès des caisses 
des piscines ou l’acheter prochainement directement 
en ligne.

À noter, pour profiter du tarif résident il est impératif 
de présenter un justificatif de domicile lors de l’achat. 

Informations pratiques
 Pass’saison valable dans toutes les piscines 

intercommunales sauf Plaine Oxygène ;

 la piscine Raoul Vaux à Gonesse et celle située à 
Louvres sont fermées pour travaux ;

 les enfants de moins de 10 ans doivent être 
accompagnés d’un adulte ;

 Plus d’informations sur ROISSYPAYSDEFRANCE.FR
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À propos de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France

La communauté d’agglomération Roissy Pays de France, créée le 1er janvier 2016, regroupe 42 communes sur les départements 
du Val-d’Oise (95) et de la Seine-et-Marne (77), et compte environ 357 929 habitants. 1ère agglomération de France par sa 
population, Roissy Pays de France s’étend sur une aire représentant 3,5 fois celle de Paris. Le territoire de la communauté 
d’agglomération se démarque par sa diversité, tant sur le plan démographique que de la densité urbaine : forte urbanisation 
au sud (notamment autour des aéroports Paris - Charles-de-Gaulle et Paris - Le Bourget) et vastes territoires agricoles au 
nord et à l’est. Pascal DOLL, président de Roissy Pays de France, est à la tête d’un exécutif réunissant 15 vice-présidents et 8 
conseillers délégués.

Au total, le conseil communautaire compte 104 élus. Roissy Pays de France exerce 22 compétences. Territoire de projets, 
la communauté d’agglomération porte une action ambitieuse en matière de développement économique, de transports, 
d’aménagement foncier, d’habitat et de politique de la ville, et de développement durable. Le développement culturel et 
sportif, la préservation du patrimoine, l’eau et l’assainissement et la gestion des déchets font également partie des priorités 
de Roissy Pays de France.

Profitez du Pass’saison « Été »
Quoi de mieux que de profiter d’un accès illimité aux piscines 
intercommunales du territoire à prix réduit ? C’est ce que propose la 
communauté d’agglomération Roissy Pays de France avec son Pass’saison 
« Été » !
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